
 

 

Le Kremlin-Bicêtre, le 14 janvier 2010 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Dans le cadre de l’organisation de notre tournoi international de football qui 
se déroulera les 19 et 20 Juin 2010,  tournoi nommé le KB Foot Cup, nous 
serions honorés da faire participer d’autres sections ainsi que toutes les 
bonnes volontés à l’organisation de ce grand événement. 
 
Cette nouvelle édition s’annonce encore plus riche sportivement et 
humainement. En effet ce rassemblement international de jeunes 
footballeurs est avant tout le rendez vous du partage, de l’hospitalité de 
l’amitié et de la convivialité. (Poussins et Benjamins.11ans & 13 ans) 
 
L’hébergement des jeunes footballeurs dans les familles est une de nos plus 
belles réussites. Pour les 4 éditions nous avons fait héberger dans les familles 
d’accueil près de 150 jeunes et la relation famille/jeunes nous laisse à chaque 
fois admirative des échanges qui ont eu lieu. Notre but, à ce jour, est de 
réussir à héberger la totalité des enfants dans les familles et je reste 
convaincu que dans toutes les sections du CSAKB, beaucoup de familles 
pourraient se joindre à nous. (Equipes invitées :Maroc, Portugal, Tunisie, 
Algérie, Allemagne, Martinique, Belgique, Russie, Angleterre, Italie et des 
équipes pro françaises telle que OGC Nice, Guingamp, PSG ;;;) 
 
Pour être plus concret il s’agit d’offrir l’hébergement pour 2 nuits (Vendredi 
19/06 et samedi 20/06) à 2 jeunes footballeurs ou plus si possible. Il est utile 
de vous préciser que la plupart des jeunes invités aussi bien de Province que 
de l’étranger visitent Paris pour la première fois. 
 
Nous espérons réellement votre aide et votre collaboration pour fédérer nos 
sections et les impliquer dans un tel événement qui est d’abord créé pour 
rassembler et faire vivre de merveilleuses expériences d’échanges à nous 
tous.  
 
Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer Madame, 
Monsieur nos salutations les plus cordiales. 
 
     

Le comité d’organisation 
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